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Master et doctorat de philosophie pratique 
Université Paris-Est (site de Marne-la-Vallée, Institut Hannah Arendt) 

en partenariat avec le CFCPH de l'AP-HP 
 
 

I. LE SYSTEME LMD (LICENCE-MASTER-DOCTORAT) : UNE REVOLUTION EUROPEENNE 
 
Le nouveau système en bref 
 
Le système européen dit « LMD » est en train de remplacer définitivement l'ancien système 

français DEUG-Licence-Maîtrise-DEA-Doctorat.  
L'objectif est de permettre deux choses : 
  
— la mobilité des étudiants au sein de l'Union européenne. Le moyen choisi pour y parvenir 

est l'apparition d'un système de crédits valides dans toute l'Europe (les ECTS) qui seront 
acquis pour chaque « Unité d'enseignement » (UE) ;  

— la personnalisation du parcours universitaire de chacun. Il faut obtenir 60 crédits pour 
valider la première année du Master, 60 autres crédits étant attribués à la seconde année 
(total = 120 crédits pour l'obtention du Master). On peut valider des enseignements acquis 
ailleurs, ou passer d'une année à l'autre avec quelques crédits à rattraper. 

 
Correspondances et différences par rapport à l'ancien système 
 
On constate immédiatement que l'ancien système français des « cycles » ne correspond pas au 

nouveau système LMD :  
— Le 1er cycle comportait le DEUG, la licence constituait la première année du 2ème cycle, 

alors que la Licence du système LMD englobe l'ancien DEUG et l'ancienne licence.  
— La maîtrise constituait la seconde année du 2ème cycle, elle correspond maintenant à la 

première année du Master. 
— Le DESS et le DEA constituaient le 3ème cycle, ils se retrouvent dans la seconde année du 

Master, filière « professionnelle » pour l'ancien DESS, filière « recherche » pour l'ancien DEA.En 
effet, alors que la Maîtrise constituait la fin du 2ème cycle, dont la première année était la Licence, 
celle-ci forme désormais un bloc avec l'ancien DEUG. Le Master se retrouve coiffer la moitié du 
2ème cycle (la Maîtrise) et l'ancien 3ème cycle (DESS et DEA).  

 
En résumé : 
 
— La première année du Master (= M1) correspond à l'ancienne Maîtrise. 
— La seconde année du Master (= M2) correspond à l'ancien 3ème cycle : à savoir le DESS et 

le DEA. 
 
Conséquences : 
 
— On peut entrer en Master (année 1) au niveau de la Licence ou de ses équivalents, ou par 

« validation des acquis de l'expérience » (VAE),  sous réserve, dans tous les cas, de satisfaire aux 
« pré-requis » spécifiques exigés dans le programme de chaque Master. 

— En l'état des textes, le passage en seconde année de Master n'est pas automatique, car il 
implique une sélection à l'entrée (en clair : au beau milieu du Master !). Ceux qui ne seront pas 
admis en Master 2 après avoir été reçus au Master 1 recevront une Maîtrise comme lot de 
consolation… Notre université a décidé qu'il était plus raisonnable et plus humain de veiller avant 
tout à l'entrée en M1, pour être sûr que le passage en M2 sera possible. À condition, bien entendu, 
d'avoir été admis aux examens de M1. 

— Ceux qui ont déjà obtenu une Maîtrise (ou son équivalent) pourront toujours présenter un 
dossier en vue de l'entrée en seconde année de Master (M2). Le jury d'admission donnera ou non 
son accord en fonction des pré-requis exigés. 
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En ce qui concerne nos enseignements 
 
— l'ancien « DESS d'éthique médicale et hospitalière » devient le Master mention 

« philosophie pratique », spécialité « éthique médicale et hospitalière » (siglé : M1P et M2P).  
Il est destiné à la formation continue des personnels médicaux, soignants et autres, qui ont un 

emploi dans le monde de la santé ; 
— l'ancien DEA de philosophie pratique devient le Master mention « Philosophie pratique », 

spécialité « éthique et politique » (siglé : M2R).  
Pour compléter le système, une année de M1R a été ajoutée (large tronc commun avec le 

M1P). 
Cette spécialité « recherche »  est destinée :  
1) à ceux qui ne travaillent pas dans le monde de la santé (étudiants en formation initiale, 

etc.) ;  
2) aux étudiants de la filière « professionnelle » qui ont achevé leur cycle M1 et M2 et 

souhaitent compléter leur parcours par une formation centrée sur la recherche.  
 
Modification des procédures d'évaluation 
 
— Un certain nombre de crédits (ECTS) est attribué à chaque unité d'enseignement (UE). Se 

reporter au tableau indicatif présenté plus loin. C'est un système essentiellement destiné à 
permettre la mobilité des étudiants au sein de l'Union européenne. 

— Un certain nombre de notes avec coefficient, centrées autour du mémoire et de ses annexes, 
constituera la base de l'évaluation, car c'est le seul procédé permettant d'obtenir chaque année une 
moyenne permettant de distribuer des mentions. 

L'expérience a démontré qu'il convenait de regrouper et globaliser les enseignements afin 
d'obtenir un système d'évaluation bien plus léger qu'il n'y paraît, et nettement plus conforme aux 
desiderata des étudiants. 
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II. LE MASTER MENTION « PHILOSOPHIE PRATIQUE » 
 

Directeur de la formation : M. Eric Fiat, Maître de conférences HDR à l'université Paris-Est 
(UPE) (site de Marne-la-Vallée)  

 
I. Présentation des formations 
 
Ce Master relève de la 17e section du CNU : philosophie. C'est de cette section que dépend 

officiellement l'enseignement académique de l'éthique. 
Il propose un cursus réparti en deux années (M1 et M2) et quatre semestres (S1, S2, S3, S4). 
Il se divise en deux spécialités : 
 
1) Spécialité « Ethique médicale et hospitalière », parcours « professionnel » 
2) Spécialité « éthique et politique », parcours « recherche » 
 
L'année de M1 constitue un tronc commun aux deux spécialités (compte tenu d'options 

supplémentaires possibles pour le parcours « recherche »). 
Effectif maximum possible : 20 places pour le tronc commun de M1 (P+R), 20 pour M2P, non 

limité pour M2R seul. 
 
1. Spécialité « Ethique médicale et hospitalière », parcours « professionnel » 
 
Cette spécialité est destinée aux étudiants en formation continue, qui ont actuellement un 

emploi dans le monde médical et hospitalier au sens large. Elle offre une formation philosophique 
à finalité éthique, étalée sur deux ans (M1 et M2), par sessions groupées de deux jours par mois et 
divers cycles complémentaires. Chaque année est sanctionnée par une série d'épreuves, dont la 
soutenance d'un mémoire de philosophie, centré sur les recherches de chacun, en lien avec sa 
pratique professionnelle.  

 
Objectifs :  
Permettre aux étudiants de conceptualiser et penser leur pratique de terrain à partir des 

concepts philosophiques majeurs, en s'appuyant sur les philosophes anciens, modernes et 
contemporains. Trois œuvres essentielles de la tradition philosophiques seront particulièrement 
étudiées au cours de ces deux années : l’Ethique à Nicomaque d’Aristote (1ère année), les 
Fondements de la métaphysique des mœurs de Kant, Le principe responsabilité de Hans Jonas 
(2ème année). 

 
Conditions d'admission :  
Pratique professionnelle, Licence de philosophie ou équivalences, validation des acquis de 

l'expérience (VAE, après 3 ans d'exercice minimum). 
En plus des indications fournies par le dossier d'inscription électronique de l'université (voir 

plus loin), l'admission sera prononcée par le jury en fonction du profil du candidat (lettre de 
motivation et CV), compte tenu des avis et autorisations des supérieurs hiérarchiques. 

 
Débouchés :  
Accès aux activités diverses qui sont généralement offertes aux diplômés dans leur cadre de 

travail (formation à l'éthique, groupes d'étude, comités, publications dans les revues 
professionnelles, livres, etc.). 
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2. Spécialité « éthique et politique », parcours « recherche » 
 
Objectifs :  
Cette spécialité s'adresse à ceux qui veulent entamer et poursuivre leurs recherches 

personnelles, soit pour boucler ainsi leurs études en M2, soit pour les poursuivre ultérieurement 
en doctorat de philosophie. 

 
— Le M2R constitue également une année supplémentaire pour ceux qui ont terminé le 

Master « professionnel ». Ils rejoignent alors la filière dite de « formation initiale ». Ils sont libres 
comme des étudiants (pas besoin d'autorisation de l'employeur, pas d'autre obligation de présence 
que celle qu'ils estiment juste, etc.). 

 
— Pour ceux qui sont déjà inscrits en M2P et qui se sentent de taille à assumer les deux 

ensemble, il est possible de s'inscrire en plus et parallèlement en M2R. Un rabais sur les frais de 
double inscription universitaire est prévu. Deux diplômes seront délivrés en cas de succès. 

 
Remarque importante : les étudiants suivant les deux cursus ne soutiendront qu'un seul 

mémoire pour les deux spécialités.  
Ce mémoire sera celui qui est normalement requis pour l'année de M2R. Son niveau 

d'exigence, au point de vue académique, est donc différent de (= supérieur à) celui qui est requis 
pour le mémoire soutenu dans la filière professionnelle. Ce mémoire devra démontrer que 
l'étudiant est parvenu à réaliser un travail l'autorisant éventuellement à poursuivre son cursus en 
doctorat.  

La soutenance de ce mémoire sera donc subordonnée à l'autorisation préalable qui sera ou non 
accordée par le directeur du travail sur présentation d'une version quasiment terminée du texte. 

 
Conditions d'admission :  
— pour M1R : licence de philosophie, ou équivalent, ou validation des acquis de l'expérience 

+ pré-requis (constitués par le passé, le profil du candidat et son projet de recherche). 
— pour M2R : ex-maîtrise de philosophie, ou M1R, ou équivalent, ou validation des acquis de 

l'expérience  + pré-requis (les mêmes qu'en M1R) ; 
— entrée directe possible en M2R (selon le dossier individuel). 
 
Débouchés :  
Accès aux activités diverses qui sont généralement offertes aux diplômés dans leur secteur 

d'activité et leur cadre de travail (enseignement, formation des personnels à l'éthique, 
responsabilités offertes dans les groupes d'étude ou comités, publication d'articles dans les revues 
professionnelles, livres, etc.).  

La possibilité de s'inscrire alors en doctorat permet d'acquérir une légitimité de niveau 
supérieur, offrant le même éventail d'activités, mais à un stade de responsabilité plus élevé. 

 
 

 
II. Les inscriptions au Master 

 
Selon la spécialité choisie et la situation des candidats, il y a :  
 
1) La procédure commune à tous les étudiants (qui est la seule à suivre pour la spécialité 

« recherche »). 
2) Une procédure spécifique réservée au personnel de l'AP-HP, qui s'ajoute à la précédente 

pour la spécialité « professionnelle » en formation continue. 
3) Une procédure spécifique pour tous les autres candidats, hors AP-HP, pour la spécialité 

« professionnelle » en formation continue. Elle concerne tous les professionnels de santé ou 
assimilés qui travaillent dans divers établissements hospitaliers ou de santé, publics ou privés, les 
agences et institutions diverses, ainsi que les professions libérales, etc.) 
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1. Procédure commune à tous :  
 
Marche à suivre :  
 
Aller sur le site WEB de l'université (www.univ-mlv.fr) (ou sur http://candidatures.univ-

mlv.fr/) pour télécharger le dossier administratif à remplir : suivre ensuite avec attention toutes 
les indications. L'inscription en M1 (professionnel ou recherche) constitue un tronc commun aux 
deux spécialités, mais il faudra préciser dans laquelle on fait sa demande.  

A noter : l’an dernier, de nombreux problèmes informatiques ont empêché ou dissuadé des 
candidats de s’inscrire. En cas de difficultés, appeler le responsable de la formation qui notera les 
noms des candidats et les assistera dans leurs démarches (Eric Fiat, 06 08 50 93 08)  

 
Suivi des opérations : 
 
Dates limites pour remise des dossiers de candidatures : 
 

Session 1 : 26 juin (la commission se réunissant dans les jours qui suivent) 
Session 2 : 15 octobre (la commission se réunissant dans les jours qui suivent) 

 
Une fois l'autorisation d'inscription accordée au niveau pédagogique, les candidats pourront 

prendre rendez-vous auprès du service de la scolarité de l'université pour effectuer leur 
inscription administrative (adresse dans la page « contacts »). 

 
2. Procédure spécifique pour les personnels de l'AP-HP candidats au parcours 

« professionnel » en formation continue 
 
— Parallèlement à l'inscription administrative commune à tous, les candidats appartenant au 

personnel de l'AP-HP doivent envoyer par courrier un CV détaillé et une lettre de motivation 
manuscrite à M. Patrice Noiret, Centre de formation continue du personnel hospitalier (CFCPH),  
47 Bd de l'Hôpital, 75651 Paris Cedex 13 (voir ci-après la page « Adresses et contacts »), en vue de 
satisfaire à un certain nombre de conditions administratives spécifiques (autorisation). 

— Les candidats AP-HP admis pédagogiquement à la formation n'auront que les formalités 
communes à accomplir. Ils sont dispensés de l'établissement d'une convention de formation et 
des frais de formation qui s'ajoutent aux droits d'inscription (voir plus loin « Frais 
d'inscription »).  

 
3. Procédure spécifique pour les candidats hors AP-HP au parcours « professionnel » en 

formation continue 
 
— Parallèlement à l'inscription administrative commune à tous, les candidats hors AP-HP, quel que soit 

le cadre de leur profession (tous hôpitaux, cliniques, établissements divers, activités libérales, etc.), doivent 
envoyer par courrier un CV détaillé et une lettre de motivation manuscrite à Mme Vanessa Alexandrine, 
Université de Paris-Est Marne-la-Vallée, Espaces Ethiques et politiques, Institut Hannah Arendt, 
UFR SHS, Bâtiment Bois de l’Etang, bureau C 012, Cité Descartes, 5, bd. Descartes, Champs-
sur-Marne 77454 Marne-la-Vallée cedex 02 (voir ci-après la page « Adresses et contacts »). 

— Les candidats dont le dossier est recevable au point de vue pédagogique devront faire 
établir une convention de formation continue, soit par leur employeur, au tarif employeur, soit à 
titre individuel, au tarif individuel. Cette convention implique le versement des frais de 
formation qui s'ajoutent aux droits d'inscription (voir plus loin « Frais d'inscription »).  

— Cette convention, une fois remplie, sera adressée au service compétent de l'université 
(adresse en fin de plaquette). Celle-ci sera ensuite signée par le président de l'université et elle 
leur sera retournée. Le service financier enverra ultérieurement la facture. 

— Les étudiants hors AP-HP qui n'ont pas pu obtenir de convention de leur employeur ou qui 
sont à leur compte pourront signer une convention individuelle (même tarif que les candidats hors 
AP-HP, mais aménagements possibles au niveau des versements).  
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— Ceux qui s'inscrivent à la fois en M2P et M2R n'acquittent ces frais de formation qu'une 
fois, au titre de M2P. 

 
Remarque importante 
— Les étudiants actuellement inscrits en M1 devront également s'inscrire en M2 P ou R (ou 

les deux) après la soutenance de leur mémoire de M1 et la réception de l'avis les informant que 
leur année est validée (succès aux examens). 

 
Frais d'inscription 
 
1) Pour tous les étudiants 
 
— Tous les étudiants, quelle que soit l'année ou la spécialité, qu'ils soient AP-HP ou pas, 

devront acquitter les droits d'inscription universitaire (environ 242 euros par an en 2010-2011).  
— Un rabais est consenti pour la double inscription simultanée en M2R en plus de M2P. 
 
NB. Il arrive parfois que tel ou tel employeur prenne également ces droits universitaires en 

charge, en plus des frais de formation dus au titre de la formation continue. Mais c'est une 
exception (une faveur éventuelle !) et absolument pas une règle. 

Les étudiants en formation continue doivent donc éviter toute confusion entre les frais de 
scolarité, qui sont les droits universitaires dus par tous, et les frais de formation, spécifiques de 
leur spécialité.  

 
2) Pour les étudiants en formation continue 
 
— Les étudiants de M1P et M2P de la spécialité « professionnelle » qui ne font pas partie du 

personnel de l'AP-HP doivent acquitter des frais de formation en plus des droits d'inscription 
universitaire. Les tarifs sont les suivants :  

— 1500 euros par an pour les conventions de formation signées par l'employeur (ou le 
cabinet) 

— 762 euros par an pour les conventions signées à titre individuel.  
Il est administrativement interdit à tous les candidats pourvus d'un emploi et qui ont 

abandonné leurs études initiales depuis plus de trois ans de s'inscrire au titre de la formation 
initiale. 

Nous devons ajouter que ce sont ces frais qui permettent à nos formations de vivre et survivre. 
Il est donc exclu que des étudiants qui sont des professionnels de la santé puissent s'inscrire dans 
la spécialité « recherche » avant d'avoir accompli le cycle de la spécialité « professionnelle ».  

— Ces frais de formation sont en principe à la charge de l'employeur. En cas de refus de sa 
part, lors même que l'employeur a donné les autorisations d'absence nécessaires, le candidat 
demeure libre de prendre ces frais à sa charge. 

 
En tout état de cause, des aménagements pour le paiement (paiement échelonné sur plusieurs mois, 

par prélèvements par exemple) sont toujours possibles 
 

Contactez pour cela à l’Université 
Mme Nadine ROYER 

01 60 95 70 22 
Nadine.Royer@univ-mlv.fr 

 
 
 
 
Ci-joint tableau général des tarifs : 
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TARIFS FORMATION CONTINUE 2010-2011 

MASTER PHILOSOPHIE PRATIQUE Spécialité Ethique médicale et hospitalière 
Responsable de la formation: Eric FIAT 

      
  HORS APHP  AP-HP 

  INDIVIDUEL 
SALARIE PRIS EN CHARGE 
PAR UNE ENTREPRISE OU 

EN CIF 
 SALARIES DE L'AP-HP 

      

M1P 
 Frais de formation 762 € Frais de formation 1500 €  Frais de formation: gratuit 
 Droits inscription: 241,57 € Droits inscription: 241,57 €  Droits inscription: 241,57 € 
 Total: 1003,57 € Total: 1741,57 €  Total: 241,57 € 

         

M1R 
 Frais de formation 762 € Frais de formation 1500 €   
 Droits inscription: 241,57 € Droits inscription: 241,57 €   
 Total: 1003,57 € Total: 1741,57 €   

         

M2P 
 Frais de formation 762 € Frais de formation 1500 €  Frais de formation: gratuit 
 Droits inscription: 241,57 € Droits inscription: 241,57 €  Droits inscription: 241,57 € 
 Total: 1003,57 € Total 1741,57 €  Total: 241,57 € 

         

M2R 

 Frais de formation 762 € Frais de formation 1500 €  Frais de formation: gratuit 
 Droits inscription: 241,57 € Droits inscription: 241,57 €  Droits inscription: 241,57 € 

 Total: 1003,57 € Total: 1741,57 €  Total: 241,57 € 

          

M2R seul pour les 
stagiaires ayant validé 
leur M2P à l'UPEMLV 

 Frais de formation: gratuit Frais de formation: gratuit  Frais de formation: gratuit 
 Droits inscription: 241,57 € Droits inscription: 241,57 €  Droits inscription: 241,57 € 

 Total: 241,57 € Total: 241,57 €  Total: 241,57 € 

      

M2P + M2R 

 Frais de formation 762 € Frais de formation 1500 €  Frais de formation: gratuit 

 
Droits inscription: 241,57 € 
pour le M2P + 150 € pour le 
M2R 

Droits inscription: 241,57 € 
pour le M2P + 150 € pour le 
M2R 

 
Droits inscription: 241,57 € 
pour le M2P + 150 € pour le 
M2R 

 Total: 1153,57 € Total: 1891,57 €  Total: 391,57 € 
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 II. LE DOCTORAT DE PHILOSOPHIE PRATIQUE 
 

Le regroupement opéré en juin 2007 entre plusieurs établissements a abouti à la création de 
l'Université Paris-Est (UPE). Celle-ci comprend l'université de Marne-la-Vallée (UMLV), 
l'université Paris-XII Créteil Val-de-Marne, l'Ecole nationale des Ponts et chaussées (ENPC), 
l'ESIE, etc. Dorénavant, les thèses de doctorat seront donc inscrites, soutenues et délivrées sous le 
label « Université Paris-Est  » (UPE). 

 
Objectifs :  
La soutenance d'une thèse permet d'accéder au grade de docteur en philosophie de l'université. 

La thèse permet de transformer une recherche personnelle en œuvre entièrement aboutie, 
permettant éventuellement une publication chez un éditeur moyennant certaines modifications.  

 
Modalités :  
— La durée des études doctorales est normalement fixée à 3 ans. On peut obtenir une voire 

plusieurs années supplémentaires par dérogation (travail professionnel, problèmes divers, etc.).  
Conséquence : les doctorants qui ne peuvent pas boucler leur travail en 3 ans et qui ne 

peuvent pas justifier légitimement d'une dérogation (limitée de toutes façons) devront, après avis 
et accord de leur directeur de thèse, procéder à leur réinscription tout en précisant au Bureau de 
la Recherche qu'ils demandent une "suspension de thèse". Ils resteront ainsi dans les fichiers, ils 
ne paieront pas les droits d'inscription de l'année concernée, et ils reprendront une inscription 
normale l'année où ils seront certains de pouvoir présenter leur travail en soutenance. 

— La soutenance se fait devant un jury constitué de trois membres au minimum, après 
autorisation de soutenance accordée par deux pré-rapporteurs extérieurs à l'université 
d'inscription. 

 
 
Conditions d'admission : 
— DEA de philosophie ou Master 2 « recherche », après acceptation du projet de recherche 

par un directeur de thèse. La moyenne de 14/20 constitue généralement le niveau minimum à 
obtenir au DEA ou au Master pour que la candidature puisse être jugée recevable. 

— Equivalence ou dispense (par exemple, quand on est déjà docteur en médecine), après 
acceptation du projet de recherche, mais à condition que la formation préalable du candidat soit 
considérée comme suffisante. L'année de Master « recherche » permet de gagner un an de travail.  

— Les projets de recherche acceptables occupent un éventail extrêmement large, sitôt qu'ils 
ont un rapport avec la praxis (éthique, politique, anthropologie, épistémologie, etc.).  

 
Débouchés : 
— Le doctorat permet de présenter sa candidature au CNU (section 17, philosophie) pour être 

inscrit sur la liste d'aptitude aux fonctions de maître de conférences.  
— Il permet d'acquérir une légitimité incontestable pour occuper divers postes de 

responsabilité dans son milieu professionnel. C'est ainsi que nombre de nos doctorants et docteurs 
ont reçu des missions importantes dans les nouveaux Espaces Ethiques régionaux nouvellement 
créés. 

— Il donne également de la légitimité à nos anciens étudiants devenus chargés de cours dans 
les diverses formations que nous avons mises en place ou accompagnées.  

 
Nouvelles modalités d'inscription : 
 
1) Première inscription : 
— Se procurer un dossier « nouvelle formule » au Bureau de l'école doctorale OMI de 

l'université Paris-Est (responsable : Mme Stéphanie Ben Abria, site de Créteil, voir la page 
« Adresses et contacts ».  

— Présenter son projet de recherche à un des directeurs possibles, donc un professeur ou un 
maître de conférence HDR (habilité à diriger les recherches). 
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— Après acceptation du dossier au point de vue administratif, le Bureau de la Recherche 
demandera accord et signature du directeur de thèse, du directeur du laboratoire d'accueil, du 
directeur de l'École doctorale OMI et du Directeur scientifique de Paris-Est. 

— Il terminera le circuit par son inscription administrative, selon les indications du bureau de 
la Recherche. 

L'inscription et le paiement des droits devront impérativement être terminés à la date 
limite qui sera indiquée par le Bureau (le 16 décembre probablement). 

 
2) Réinscription : passage obligatoire par voie électronique 
Il faut télécharger la nouvelle formule du dossier sur le site web de l'université : 
— directement sur le site de Paris-Est  (www.univ-paris-est.fr) 
— en passant par le lien établi sur le site de Marne-la-Vallée (http://www.univ-

mlv.fr/recherche/) 
— Le dossier et les pièces jointes demandées sont à rendre au bureau de la Recherche.  
— S'il apparaît impossible de parvenir à la soutenance en 3 ans (pour les étudiants en 

formation initiale, qui font leur thèse à plein temps, avec une allocation doctorale), en 4 ans pour 
ceux qui ont un travail, on peut éventuellement avoir 1 année supplémentaire par dérogation 
motivée. On peut aussi demander une "suspension de thèse" si on ne tient pas les délais. Dans ce 
sans, il faut impérativement procéder à la réinscription, après accord de son directeur de thèse. On 
restera donc "inscrit" mais on ne paiera pas les droits d'inscription pendant le temps de la 
"suspension". 

— Le dossier e-mail servira à demander les signatures électroniques du directeur de thèse et de 
l'École doctorale. Il n'y a donc pas à s'occuper de ces ultimes démarches. 

 
L'inscription et le paiement des droits devront impérativement être terminés à la date 

que le service compétent indiquera par voie de mail.  
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IV. LES ENSEIGNANTS 
Enseignants principaux (hors conférenciers et intervenants) 

 
— M. Dominique Folscheid, Professeur émérite à l'université de Paris-Est, membre de la 

Commission d'éthique de la Société des réanimateurs de langue française (SLRF) . 
Domaines d'activité et de recherche :  
* Métaphysique, éthique et politique : la médiation, la philosophie de la religion, fondements de 

l’éthique, les spécificités européennes, les questions anthropologiques en général et la « fabrique de 
l’homme occidental » en particulier, les dérives de la modernité, la crise de l'humanisme. 

* Éthique médicale et hospitalière : les sources et les concepts essentiels de l’éthique, les 
exigences de la médicalité, l’emprise de la technoscience. 

* Publications principales : Méthodologie philosophique (coll.), PUF « Quadrige » ; La philosophie 
allemande, PUF (épuisé) ; Philosophie, éthique et droit de la médecine (coll.), PUF « Thémis », 1997 ; Sexe 
mécanique. La crise de la sexualité contemporaine, La Table Ronde, 2002 ; L’Esprit de l'athéisme et son destin, 
La Table Ronde, 2003 ; divers « Que sais-je ? » d'histoire de la philosophie (Les grandes philosophies : Les 
grandes dates de la philosophie, I et II).  

 
— M. Eric Fiat, agrégé et docteur en philosophie, Maître de conférences HDR à l'université  

Paris-Est Marne-la-Vallée, directeur du Master et du doctorat de philosophie pratique, directeur de 
l'équipe de recherche « Espaces éthiques et politiques, Institut Hannah Arendt », membre de la 
Commission éthique de la Société française d’hématologie et du comité d’experts sur la personne âgée 
à la Mairie de Paris. Egalement formateur au Centre de formation continue du personnel hospitalier de 
l’AP-HP. et à l’ISCMM (Institut supérieur de communication et de management médical). 

Domaines d'activité et de recherche :  
* Les problèmes de la « nature » et l'histoire de la philosophie (Aristote, Kant, Hegel, etc.), 

éthique de la médecine et des soins, les grandes catégories de l'éthique et de l'anthropologie. 
* Dernières publications : Texte-préface au Guide pour les établissements sociaux et médico-sociaux : Le 

dossier de la personne accueillie ou accompagnée, Ministère du travail, des relations sociales et de la solidarité. 
Voyage en pays de Gérousie, coll. Editions du Musée de l’AP-HP. « Pudeur et intimité », in Gérontologie et 
société, n° 122, p. 23-41. Préface au livre de Sylvie Pandelé, La grande vulnérabilité, Paris, Seli Arslan, 2008. 
Préface au livre du professeur J.-M. Suc, La relation soignants-soignés à l’hôpital public, Paris, Ed. Economie et 
santé, mars 2008. « Exercer en gériatrie : de la vocation et du hasard », in Soins Gérontologie, numéro 71, 
livraison mai-juin 2008. 2008 : « Les politiques de la vieillesse face aux questions éthiques », in Recherche en 
sons infirmiers, numéro 94, septembre 2008, Editions ARSI. « S’engager dans l’accompagnement des personnes 
en fin de vie aujourd’hui : quel sens ? », in L’accompagnement : un engagement, Revue de la Fédération 
JALMALV, numéro 94, septembre 2008. « La tentation utopique : l’Europe selon les Lumières et leurs 
successeurs », in Les racines culturelles et spirituelles de l’Europe, Paris, Parole et Silence, 2008. « Accueillir 
l’enfant dans un monde fini », interview par Serge Cannasse, in Métiers de la petite enfance, n° 145, Livraison 
décembre 2008, p. 17-19. « Mélancolie du dimanche », article paru dans Le Monde, 20 décembre 2008. 
Questions d’amour, De l’amour dans la relation soignante, coll. Dirigé par Eric Fiat et Michel Geoffroy, Ed. 
Parole et silence, Lethielleux. « Le vertige de l’absolu », in Figures ordinaires de l’extrême, coll. dirigé par 
François Pommier, Presses universitaires de Rouen, Coll. « Psychanalyse et santé ». « Que philosopher, c’est 
apprendre à mourir ? », in Deuils et grand âge, Peut-on apprendre à vieillir, Paris, L’esprit du temps, coll. 
« Etudes sur la mort, Thanatologie », Distribution PUF, 2009. « Introduction » et « Face à l’impasse : le recours 
à l’éthique », in Accompagnement éthique de la personne de grande vulnérabilité, coordonné par Sylvie Pandelé, 
Paris, Seli Arslan, 2009, p. 9-19 et p. 81-102. « Le concept de territoire », in Gestions hospitalières, n° 488, 
livraison août-septembre 2009, p. 445-448. Grandeurs et misères des hommes, petite philosophie de la dignité, 
Larousse, 2010. 
 

— M. David Smadja, certifié en philosophie et docteur en sciences politiques. Maître de 
conférences  en philosophie et sciences politiques à l'université Paris-Est Marne-la-Vallée, chargé de 
cours à Sciences-Po Paris.  

Domaine d'activité et de recherche :  
* Les problèmes concernant les lois en matière de bioéthique, en particulier à propos de 

l'embryon. Il enseigne la méthodologie en sciences politiques, la sociologie politique (UPE et 
Sciences-Po), l'éthique de Hans Jonas en Master de philosophie pratique.  
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*Publications : « Ethique médicale contemporaine », in Penser la médecine essais philosophiques,  
Ellipses ; « L’état d’exception et les silences de la loi », revue Raisons politiques, Etudes de pensée politique, 
Presses de Sciences-Po, fév. 2003 ; « Clonages et argumentations », « Entretien sur le clonage avec René 
Frydman et Jacques Testart », même revue,  avril 2004. « Approche éthique des manipulations génétiques 
aujourd’hui » in CAIOZZO, Anna, DEMARTINI, Anne-Emmanuelle (dir.), Monstre et imaginaire social, Paris, 
CREAPHIS, 2008, p. 187-202. « Approche de philosophie politique » in Marilyne SASPORTES, François 
SIGAUX (dir.), Cancer : vers de nouvelles pratiques, Paris, John Libey Eurotext, 2008, p. 13-18. Bioéthique, 
aux sources des controverses sur l'embryon, Dalloz, 2010. 

 
—  M. Bertrand Quentin, diplômé de HEC, agrégé et docteur en philosophie, Maître de 

conférences à l’université Paris-Est Marne-la-Vallée, membre du comité de rédaction de la revue 
Gérontologie et société, consultant permanent sur le pôle de réflexion Habitat et autonomie de la 
Fondation Leroy Merlin Source. 

Domaine d’activité et de recherche :  
*Identité et différence ; la philosophie aux prises avec l’altérité : altérité dans la pensée (le 

scepticisme, la science) ; altérité anthropologique (réflexion sur l’homme fragile : handicap, 
vieillissement). 

*Dernières publications : 
Hegel et le scepticisme, L’Harmattan, 2008 ; Questions vitales (collectif), Kimé, 2009 ; « Les 

gérontechnologies au risque de l’humain » in Documents Cleirppa, N°36, novembre 2009 ; 
« Analogies abusives et autres paralogismes en territoire de handicap » in Alter, N°4, Janv-Mars 2010, 
Handicap et domicile. Indépendance et négociations (collectif), La Chronique sociale, 2011 ; Vieillir 
handicapé (collectif), Erès, 2011 ; « Enfermement, stigmatisation et société » in Soins psychiatrie, N° 
275, juillet-août 2011 ; « Comme tout le monde, et comme personne » in Gérontologie et société, N° 
138, Sept 2011. 
 

—  Mlle Elsa Godart, Chercheur associé à l’université de  Strasbourg et enseignant-chercheur à 
l’université Paris-Est (UPE) (site de Marne-la-Vallée), à l’université de Paris-Ouest (UPO) (site de 
Nanterre) et à l’université de Paris III- Sorbonne. Docteur en philosophie (Paris-IV, 2005), Docteur en 
psychologie (Strasbourg, 2011), titulaire d’un DEA de psychanalyse (Paris VIII, 2003), elle prépare 
actuellement une  H.D.R. en éthique et psychiatrie.  

Domaine d'activité et de recherche :  
* Spécialisée en éthique et psychiatrie. Recherches philosophique phénoménologie et 

métaphysique. Recherches sur la psychanalyse à partir d'une approche phénoménologique.  
*Dernières publications : 
Je veux, donc je peux, éd. Plon, février 2007 (réédition par France loisir décembre 2007 et 

réédition chez Pocket 18 juin 2009) ; Au secours j’ai peur d’aimer, Plon, février 2007 (en 
collaboration avec M.-C. Grall) (sorti également chez Pocket en mars 2009) ; La sincérité, Larousse, 
avril 2008 ; La relation à l’autre, éd. Du Sandre, juin 2008. (coll.) ; Ce qui dépend de moi, ce qui ne 
dépend pas de moi, Albin Michel, avril 2011 ; L’empathie, une certaine vision d’Edith Stein, Les 
éditions de l’Oeuvre,  janvier 2011 ; Mieux être avec soi-même, Michel Lafon, (à paraître en janvier 
2012) ; Le roman de la pensée féminine, (à paraître éd. Le rocher, mars 2012). 



UPE-CFCPH — Master et doctorat de philosophie pratique —             

 

12 

12 

 
V. LES ENSEIGNEMENTS 

 
1) Formations tronc commun tous Masters 1ère et 2ème année 

  
(sauf pour ceux qui suivent seulement les enseignements spécifiques du Master 2 

« recherche » et les doctorants) 
 
Séance de rentrée : 
 
Pour les M1r, M1p et M2p, et pour les M2r et doctorants disponibles : jeudi 20 octobre à     
17h30 amphi 107 du CFCPH 
CFCPH 
Centre de Formation Continue du Personnel Hospitalier 
Groupe Hospitalier La Pitié-Salpêtrière - 47, boulevard de l’Hôpital, 75651 PARIS Cedex 13 
Métro : Austerlitz et Saint-Marcel (ligne 5)  
Entrer par l’entrée historique, en bas du Bd. de l’Hôpital 
Traverser le jardin en direction de la chapelle 
Prendre à gauche de la chapelle 
Cour Mazarin, entrer dans le bâtiment de l’IFSI (Institut de Formation en Soins Infirmiers) 
Monter au 1er étage 
Sur la droite, au fond : Amphi. 107 

 
 
Lieu des sessions ordinaires : un mercredi et un jeudi consécutifs, par mois, de 9h à 12h 
et de 14h à 17h, au CFCPH  
 
Dates des sessions : 
üMercredi 9     jeudi 10       novembre    2011 
üMercredi 7     jeudi 8        décembre   2011 
üMercredi 11   jeudi 12      janvier         2012 
üMercredi 8     jeudi 9        février  2012 
üMercredi 7 jeudi 8        mars  2012 
üMercredi 11   jeudi 12      avril 2012 
üMercredi 9     jeudi 10      mai  2012 
üMercredi 6     jeudi 7       juin              2012 (présentation orale)  
 
üLe samedi 2 juin 2012 de 9h à 12h aura lieu la conférence de fin d’année (commune 
Masters-doctorat)  

 
Les noms des intervenants assurant les conférences communes du mercredi 

matin seront communiqués ultérieurement 
 

2) Séminaire de méthodologie, aide à la rédaction du mémoire 
 

Ces séances seront assurées par M. David Smadja (pour les étudiants en M2) et M. Bertrand 
Quentin (pour les étudiants en M1), qui accompagneront les étudiants dans leurs travaux. Elles 
auront lieu les mercredis soirs de chaque session, après 17h. 

Lieu : CFCPH 
 

2) « Vie du droit, droit de la vie » 
 
Cette formation est ouverte à tous, donc aussi à ceux qui n'ont pas à y participer officiellement 

pour leur cursus. 
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Elle s’est déroulée en 2009-2010 sous la forme d’une journée d’études, à l’Institut del Duca, 
Fondation de France, à la satisfaction générale. Nous pensons réitérer cette formule pour 2011-
2012.  

 
 

3) Cours d'anglais et de civilisation anglo-saxonne, centrée sur la santé 
 
Ces cours sont dispensés sous la direction de Mme Thévenard, maître de conférences à 

l'université de Paris-IV. 
Les dispositions prévues seront communiquées ultérieurement, de préférence le mercredi soir 

pendant les sessions bloquées. 
 

4) Les conférences de l'Institut Hannah Arendt 
 
Ce cycle de conférences est ouvert à tous les Masters (philosophie et sciences politiques) ainsi 

qu'à tous les doctorants. Il a lieu le mardi après-midi, de 17 à 19 h, tous les quinze jours. En 2008-
2009, il était localisé à l'Institut hongrois, 92 rue Bonaparte. Les thèmes et les lieux pour 2011-
2012 seront précisés ultérieurement. 
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5) Séminaire spécifique 
MASTER 2 « Recherche » et doctorat de philosophie pratique 

 
Le jeudi de 17 h 30 à 19 h 30 
Lieu prévu : CFCPH, amphi 107 
Centre de Formation Continue du Personnel Hospitalier, 1er étage bâtiment IFSI – Cour 
Mazarin, G.H. Pitié-Salpêtrière - 47, boulevard de l’Hôpital, 75651 PARIS Cedex 13 
Métro : Austerlitz et Saint-Marcel (ligne 5) – Chevaleret (ligne 6) 
 
Calendrier prévisionnel (révisable) 
 
Réunion de rentrée : jeudi 17 novembre, 17h30 
 
Jeudi   24 novembre 2011 
Jeudi   1er décembre 2011               Jeudi  10 mai 2012 
Jeudi   8 décembre 2011   Jeudi  24 mai  2012 
Jeudi   15 décembre 2011   Jeudi  31 mai 2012 
Jeudi   5 janvier 2012     
Jeudi   12 janvier 2012     
Jeudi   19 janvier 2012     
Jeudi   26 janvier 2012       
Jeudi   2 février 2012 
Jeudi   9 février 2012 
Jeudi   8 mars 2012 
Jeudi   15 mars 2012 
Jeudi   22 mars 2012 
Jeudi   29 mars 2012 
Jeudi   5 avril 2012 
Jeudi   12 avril 2012 
Jeudi   3 mai 2012 
 
Samedi 2 juin (9h-12h) : conférence de fin d’année (commune Master-Doctorat)  
 
Nouvelle disposition : 
A trois occasions dans l’année, Elsa Godart pourra recevoir les Doctorants et étudiants en M2r  
ayant besoin de faire le point sur leur parcours et l’avancée de leur mémoire pour un séminaire 
de « remise en forme » qui aura lieu à l’amphi 107 à partir de 17h30 les mercredis 25 janvier, 
7 mars et 9 mai. 
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VI. LE SYSTEME D'EVALUATION 
 
I. Spécialité « Éthique médicale et hospitalière » (professionnel) 
et  spécialité « Philosophie pratique » (recherche) pour les étudiants qui ne sont pas entrés 
directement en M2R) 
 
Année M1, Semestre 1 : 
 
1. Tableau indicatif 
 

Dénomination des UE ECTS Coeff. Blocs Contrôle 
Terminal 

— UE « fondamentaux » :   10  
Notions et problèmes de l'éthique  4 2  X 
Mémoire 12 6  X 
Méthodologie 2 1  X 
Informatique 1 0,5  X 
Langue et civilisation anglo-saxonne 1 0,5  X 
— UE « connaissances » :   2  
Histoire de la philosophie  4 2  X 
Vie du droit et droit de la vie 
(semestre d'initiation) 4   X 

—  UE Conférences (professionnels) 2 1   

 
2. En pratique 
 
Les évaluations auront lieu en trois temps : 

— Lors de la remise en février du Projet de mémoire, seront évalués : le mémoire, la 
méthodologie, l’informatique. La rédaction de ce Projet, de 3 à 6 pages, oblige les 
étudiants à déterminer leur sujet ; il cristallise les recherches, indique les notions qui 
seront travaillées, les auteurs qui seront utilisés. Il doit être rédigé en tenant compte de 
normes indiquées dans la « Feuille de style » qui se trouve page 18. 

— Lors de la session de février, une évaluation portera sur l’Ethique à Nicomaque d’Aristote, 
œuvre étudiée en lecture suivie pendant toute l’année (histoire de la philosophie). 

— Lors de la session de février, il sera demandé à l’étudiant de travailler une notion de 
philosophie morale (notion et problèmes de l’éthique) 

 
Semestre 2 : 
 
1.  Tableau indicatif 
 

Dénomination des UE ECTS Coeff. Blocs Contrôle 
Terminal 

— UE « fondamentaux » :   10  
Oral public : rapport d'activité (théorie et 
pratique) 4 2  X 

Mémoire (synthèse acquis) 12 6  X 
Méthodologie 2 1  X 
Informatique 1 0,5  X 
Langue et civilisation anglo-saxonne 1 0,5  X 
— UE « connaissances » :   4  
Histoire de la philosophie  4 2  X 
Vie du droit et droit de la vie 
 4 2  X 

—  UE Conférences (professionnels) 2 1   
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2. En pratique 
 

— Un moment important du 2ème semestre est l’oral public, qui aura lieu lors de la session de 
juin. L’étudiant présente en 7 minutes l’état de ses recherches, devant ses confrères et 
devant les enseignants, qui lui proposeront remarques et conseils. 

— Lors de la lecture du mémoire, dont l’évaluation jouera évidemment un rôle essentiel, 
seront estimés le niveau atteint en méthodologie et en informatique. 
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Année M2 : spécialité éthique médicale et hospitalière (professionnel) 
 
Semestre 3 : 
 
1.  Tableau indicatif 
 

Dénomination des UE ECTS Coeff. Blocs Contrôle 
Terminal 

— UE « fondamentaux » :   10  
Notions et problèmes de l'éthique (II) 4 2  X 
Mémoire 12 6  X 
Méthodologie 2 1  X 
Informatique 1 0,5  X 
Langue et civilisation anglo-saxonne (option 
libre) 1 0,5   

— UE « connaissances » :   2  
Histoire de la philosophie moderne  4 2  X 
Vie du droit et droit de la vie 
(séminaire) 4   X 

—  UE Conférences (professionnels) 2    

 
2. En pratique 
 

— Lors de la remise en février du Projet de mémoire, seront évalués : le mémoire, la 
méthodologie, l’informatique. La rédaction de ce Projet, de 3 à 6 pages, oblige les 
étudiants à déterminer leur sujet ; il cristallise les recherches, indique les notions qui 
seront travaillées, les auteurs qui seront utilisés. Il doit être rédigé en tenant compte de 
normes indiquées dans la « Feuille de style » qui se trouve page 18. 

— Lors de la séance de février, une évaluation portera sur les Fondements de la 
métaphysique des mœurs de Kant, œuvre étudiée en lecture suivie pendant toute l’année 
(histoire de la philosophie moderne). 

 
 
Semestre 4 : 
 
Tableau indicatif 
 

Dénomination des UE ECTS Coeff. Blocs Contrôle 
Terminal 

— UE « fondamentaux » :   11  
Oral public : rapport d'activité (théorie et 
pratique) 4 2  X 

Mémoire (synthèse acquis) 17 9  X 
— UE « connaissances » :   4  
Histoire de la philosophie contemporaine 4 2  X 
Vie du droit et droit de la vie 4 2  X 
—  UE Conférences (professionnels) 1    

 
 
En pratique 
 

— Lors de l’oral public, qui aura lieu « à déterminer », l’étudiant présentera en 7 minutes 
l’état de ses recherches, devant ses confrères et devant les enseignants, qui lui proposeront 
remarques et conseils. 

— Une évaluation portera sur l’ouvrage de Jonas Principe responsabilité, œuvre étudiée en 
lecture suivie pendant toute l’année (histoire de la philosophie contemporaine). 

— La lecture du mémoire proprement dit sera bien sûr le moment essentiel de l’évaluation.  
 



UPE-CFCPH — Master et doctorat de philosophie pratique —             

 

18 

18 

II. Spécialité « Ethique et politique » (M2 recherche) 
 

Semestre 3 : 
 

Dénomination des UE ECTS Coeff. Bloc Contrôle 
Terminal 

— UE « fondamentaux »   11  
Notions et problèmes fondamentaux de l'éthique 
(II) 3 1,5  X 

Méthodologie 1 0,5  X 
Séminaire de recherche 4 2  X 
Mémoire 14 7  X 
— UE « connaissances »   2 X 
Histoire philosophie morale 4 2  X 
Vie du droit et droit de la vie (séminaire) 2    
— UE Philosophie politique (cycle de confs) 2    
— UE Confs. Professionnels (libre)     

 
UE optionnelles : Selon l'orientation de la recherche de l'étudiant, et après accord du directeur 
pédagogique, possibilité d'échanger et valider certains modules en fonction d'ententes avec des 
partenaires extérieurs. 
 
Semestre 4 : 
 

Dénomination des UE ECTS Coeff. Bloc Contrôle 
Terminal 

— UE « fondamentaux »   11  
Séminaire de recherche 4 2  X 
Mémoire 18 9  X 
— UE « connaissances »   3 X 
Histoire philosophie morale 4 2  X 
Vie du droit et droit de la vie (séminaire) 2 1  X 
— UE Philosophie politique (cycle de confs) 2    
— UE Confs. Professionnels (libre)     

 
Dispositions spécifiques au Master 2 « recherche » 
 
— Les étudiants provenant du Master 2 « professionnel » et qui ont validé les matières 

communes en conservent le bénéfice. Ils devront simplement satisfaire aux exigences des 
épreuves spécifiques du Master « recherche », soit en se soumettant aux épreuves proposées, soit 
en faisant preuve des diverses capacités requises au sein du Mémoire (écrit et soutenance). 

— Les étudiants inscrits parallèlement dans les deux spécialités satisferont aux épreuves 
communes mais présenteront un Mémoire de type « recherche ». 

— Les étudiants en formation initiale seront évalués individuellement, en fonction de leur 
parcours personnel. Il leur sera demandé de satisfaire à un certain nombre d'épreuves en fonction 
de leurs acquis antérieurs. Ce qui sont empêchés en raison de leur activité professionnelle ou de 
leur éloignement géographique recevront une feuille de route personnalisée de leur directeur 
d'études. Le Mémoire constituera dans tous les cas une épreuve incontournable. 

— Les étudiants déjà titulaires d'un CAPES ou d'une agrégation pourront passer les épreuves 
requises par la nécessité de compléter leur formation (sur avis de leur directeur d'études) mais 
devront en tout état de cause soutenir un Mémoire.  
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Dispositions spécifiques au droit 
 
— Au lieu d'épreuves de droit proprement dite, la validation pourra être faite soit par 

validation de compétences acquises (antérieurement ou ailleurs), soit à partir de la dimension 
juridique d'une partie du mémoire,  

 
 
Remise des mémoires : 
 
1) Spécialité M1P et M2P (« professionnelle ») :  
— En juin pour la session I 
— Vendredi 7 septembre 2012 à 12h (date limite) pour la session II  
— Dates des soutenances : 24-25-26 septembre 2012 
 Il faut prévoir 3 exemplaires : 1 pour le candidat, 1 pour chacun des 2 membres du jury. Deux 

exemplaires seront ensuite remis au Centre de Documentation une fois effectuées les corrections 
éventuellement demandées par le jury. 

 
2) Spécialité M1R (« recherche ») : mêmes dates, mêmes conditions, mais il faudra présenter 

auparavant des éléments suffisamment substantiels à son directeur (ou le mémoire complet) pour 
qu'il accorde ou non l'autorisation de soutenir. 

 
3) Spécialité M2R (« recherche »), ou M2P +M2R :  
Procédure à suivre impérativement : le mémoire présentés par les inscrits en M2R et par les 

inscrits en M2P + M2R doivent être de type « recherche ». Ils seront pris en compte au titre du 
M2P pour ceux qui suivent le double cursus (M2P et M2R). 

Attention ! Tous les mémoires de type recherche (M2R) doivent impérativement avoir 
été visés (avis de « soutenabilité ») par le directeur du mémoire avant d'être présentés en 
soutenance. 

 
Dates de remise :  
— En juin pour la session I 
— Vendredi 7 septembre 2012 pour participer à la session II commune aux M1P et M2P 
Pour ces deux dates, les modalités de dépôt sont celles de M1P et M2P.  
— En septembre 2012, session spéciale « recherche » 
Le mémoire sera alors envoyé directement au domicile personnel des membres du jury. 
 
NB : la remise en juin est la seule qui permet de se porter candidat à une allocation de 

recherche de 3 ans pour études doctorales. 
 

Attention ! Éviter absolument tout envoi en recommandé ! Utiliser la « Lettre suivie » 
(type Distingo 1000) ou Colissimo de La Poste ! Chronopost est désormais à éviter pour les 
envois aux enseignants vivant en immeuble sans gardien, les livreurs ne disposant apparemment 
pas de la clef des facteurs pour passer la barrière des codes d'entrée, ce qui est source d'ennuis 
considérables pour réceptionner les colis. 

 
 
Déroulement de la soutenance : 
 
Les règles sont en général indiquées par les responsables avant chaque épreuve. 
D'une manière générale, la durée de la présentation est de l'ordre de 20 mn pour une thèse, de     
5 à 10 mn pour les Masters. Il ne s'agit pas de présenter un résumé du mémoire, plutôt : 
üde rappeler ses intentions (pourquoi on a choisi ce sujet ; quel intérêt ? quels enjeux ?) 
üde montrer comment on a agencé son travail 
üde présenter les résultats, les difficultés, les lacunes. 
üd'envisager les projets éventuels à suivre.  
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UNIVERSITE DE PARIS-EST 

 
Feuille de style générale pour les mémoires (Master, doctorat) 

 
Normes typographiques identiques pour la thèse, les livres publiés, les 

articles de la revue en ligne 
 

1 – CONSIGNES GENERALES 
 
Les recommandations suivantes pourront sembler maniaques. Or cela fait partie de la 

formation d'apprendre à livrer sa pensée de la manière la plus propre à faciliter la vie du lecteur et à 
susciter son attention. A notre époque, les exigences formelles sont beaucoup plus importantes 
qu'autrefois. Les traitements de texte y sont pour beaucoup. Par rapport à l'écriture manuscrite ils 
ont fait surgir du néant quantité de fautes et d'erreurs inédites.  

La même remarque vaut pour les divers articles que vous seriez conduits à rédiger 
ultérieurement. La plupart des revues réclament aujourd'hui du « prêt à tirer ». Notre revue en ligne 
(Éthique, la vie en question) le demande également. Pour les livres publiés par L'Harmattan, c'est 
pire, il faut aussi que la mise en page y soit. La tendance est donc massive : disparition des 
correcteurs professionnels, des secrétaires de rédaction, au profit du « faites-le vous-mêmes ». 

Bref, le seul vrai modèle pour la réflexion philosophique est celui des livres publiés par les 
meilleurs éditeurs. On constatera qu'ils sont d'une sobriété exemplaire. 

Chaque année, au moment de la soutenance, on constate de multiples exemples d'erreurs 
typographiques. Aujourd'hui, ce sont des fautes, au même titre que les fautes d'orthographe. 
L'exemple fourni par internet est éloquent : prend-on au sérieux un texte bourré de fautes 
typographiques ? Non ! Ces fautes disqualifient le contenu, quelle que soit sa valeur. 

 Prendre l'habitude de respecter ces normes à la lettre évitera également aux auteurs de 
douloureuses opérations de relecture et de correction.  

Mieux, en faisant de ces règles des réflexes, on facilite grandement la liberté de la pensée 
pendant que les doigts courent sur le clavier. Le traitement de texte suscite donc une nouvelle 
manière d'écrire, un nouveau genre de travail, un dialogue entre l'homme et la machine. Il faut s'y 
accoutumer en rompant avec le schéma antérieur : 1) écriture manuscrite, 2) recopiage, le pire étant 
de faire sous-traiter cette dernière étape par un tiers.  

Concrètement, il est hautement recommandé d'appliquer l'intégralité des règles suivantes sitôt 
que l'on esquisse le moindre texte, au lieu de reporter leur application à plus tard. Il est également 
recommandé d'établir sa propre fiche personnelle de ses erreurs favorites, après avoir examiné 
scrupuleusement les résultats obtenus sous forme de sorties papiers (car on ne voit pas toutes les 
fautes sur l'écran tant qu'on n'en a pas une grande habitude). Il en va de même pour ses fautes 
d'orthographes favorites.  

 
1.1. Couverture des mémoires 
 
— Pour la thèse, suivre en priorité les consignes fournies dans le dossier administratif de 

soutenance. Mais une bonne partie de ces consignes reste valable. 
— Pour les articles de la revue en ligne (Éthique, la vie en question), il y a des normes 

spécifiques pour la présentation : titre de l'article, nom et qualité de l'auteur, résumé de l'article 
en français, suivi d'une liste de mots clefs par ordre alphabétique, puis abstract et mots-clefs en 
anglais. 

— Pour les mémoires de Master, la couverture doit comporter : 
üUniversité Paris-Est Marne-la-Vallée (compléter en cas d'université étrangère partenaire), 

avec la mention « en partenariat avec le CFCPH de l'AP-HP » pour les spécialités professionnelles 
(ne pas la mettre pour le doctorat, dont les normes sont dictées par le Bureau de la recherche). 
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üMaster de… (préciser son intitulé et la spécialité) 
üLe titre du mémoire, avec un sous-titre éventuel 
üLe nom de l’auteur 
üLe nom du responsable pédagogique 
üLa date 
üIllustration possible mais facultative (arrière-plan, vignette, etc.). 
 
1.2. Page de garde : il s’agit d’une reprise de la couverture sans illustration. 
1.3. Première page : elle peut contenir des remerciements, mais reste facultative. La sobriété 

est de rigueur. 
1.4. Deuxième page : le sommaire avec les repères de pagination (= table des matières). 
1.5. Les pages suivantes : déroulement du mémoire (nombre de page mini et maxi indiqué 

par le responsable). 
1.6. Les annexes : elles comprennent : 
— Les éventuels documents fournis à titre d’information.  
— Les index (index nominum pour les noms propres cités, donc les auteurs, et index rerum 

pour les concepts essentiels). Il reste possible de fusionner les deux en un index unique à condition 
d'opérer une distinction typographique entre les concepts et les noms propres (ces derniers étant 
mis, par exemple, en petites majuscules et en gras). 

— La bibliographie (par exemple : ouvrages consultés, ouvrages cités, etc., à rédiger comme 
les notes de bas de page, mais par ordre alphabétique, en indiquant lieu de publication, nom de 
l'éditeur, date de publication, mais pas d'indication des pages citées. On peut éventuellement 
indiquer le nombre de pages de l'ouvrage). 

 
Remarques : 
 
Pour les thèses de doctorat, la présence des index est une obligation (pour les mémoires de 

Master, bien plus courts, c'est facultatif).  
Pour la bibliographie, tout dépend du type de sujet traité. En histoire de la philosophie, par 

exemple, on peut distinguer les textes de l'auteur ou des auteurs étudiés, les commentaires et les 
autres ouvrages. Mais en philosophie générale (éthique, politique), le mieux est l'ennemi du bien ! 
Le bien consiste à livrer un index des auteurs cités par ordre alphabétique, en faisant un copier-
coller à partir des notes de bas de page, quitte à ajouter des noms d'auteurs non cités. 

Astuce technique : il faut écrire d'abord le nom, puis le prénom, pour utiliser le tri 
automatique de Word (dans le menu « Tableau », « trier »). 

 
1.7. La quatrième page de couverture des mémoires de Master (TRES IMPORTANT) 
üPrésentation synthétique de votre mémoire (maximum 1/2 page) faisant ressortir ses points 

forts (modèle : voir ce que font les éditeurs pour séduire le client potentiel). 
Comme son nom l'indique, la « 4ème de couv. » se place à l'extérieur de la couverture, donc au 

dos du mémoire, visible par l'acheteur éventuel, et non à l'intérieur du mémoire. Cette page fait 
pendant à la page de titre située en couverture. 

 
 
2 — CONSIGNES DE FORME 
 
2.1. Mise en page (à titre indicatif) à faire dans Word « Format » « Document » 
üMarge de droite 3 cm (ou 2, 5) 
üMarge de gauche 4 cm (place de la reliure) 
üMarge haut 2. 5cm 
üMarge de bas 2, 5 cm 
üInterligne 1.5 
üPolice Times ou Times new roman de taille 12 (de préférence) 
 



UPE-CFCPH — Master et doctorat de philosophie pratique —             

 

22 

22 

Remarques : 
 
— Il faut aligner le texte à droite et à gauche, en sélectionnant dans la barre d'outils la case 

figurant justement un tel alignement (la case centrale figure le centrage, que l'on utilisera 
uniquement pour les titres de parties, de chapitres, et la présentation de la page de couverture. C'est 
très laid de le faire pour les sous-titres ! 

 
— On alignera de la même manière les notes de bas de page, en noircissant la case des 

notes et en cliquant sur le pavé d'alignement. La partie droite des notes doit tomber juste à l'aplomb 
de la partie droite du texte. 

 
— Il faut mettre un retrait au début de chaque §, au lieu de commencer au ras de la ligne 

de gauche. En général, il faut mettre 1 cm de retrait environ, mais guère plus ! 
Il faut mettre un retrait à chaque fois que l'on va à la ligne et pas seulement au début des 

grands alinéas.  
Ne surtout pas introduire le retrait avec la touche « tabulation » du clavier, au coup par 

coup ! 
Il faut créer le retrait avec le petit triangle (celui du dessus) situé sur la règle qui se trouve en 

haut de l'écran. Elle apparaît en permanence si on le demande, mais on peut aussi l'escamoter. En 
pointant la souris sur le haut de la page affichée on la fait apparaître (condition préalable : faire 
« afficher la règle », donc aller dans « Afficher » puis « barre d'outils »). Le retrait sera ainsi le 
même partout. (Le triangle du bas est à éviter, il crée un retrait négatif !) 

Il faut formater ainsi sa page avant de commencer, à la première ligne, le retrait sera reproduit 
ensuite automatiquement partout. Si on ne l'a pas fait au début, il suffit de sélectionner (= noircir) 
tout le texte et de manipuler le triangle sur la règle.  

Cette affaire de retrait n'est pas un caprice gratuit. Si l'on n'en met pas, on se condamne à créer 
des sauts de ligne (= lignes blanches) pour aérer son texte. Le risque est alors de le hacher, de 
rompre sa continuité, de détruire même le raisonnement. Or la ligne blanche est le stade minimum 
de la coupure, juste en dessous du plus petit sous-titre. 

 
— Il faut utiliser la même police pour l'ensemble du texte (sans en changer pour les noms 

propres ou les citations) et pour les notes de bas de page. Pour ces dernières, on réduira simplement 
la taille, en passant à 11 ou 10 par exemple). 

 
2.2. La pagination 
 
üLa pagination se fait automatiquement sur le micro, après en avoir fait la commande. La 

placer de préférence en haut et à droite. 
üElle commence en principe à la première page du déroulement du mémoire, c’est-à-dire 

après le page « sommaire ». 
 
 
2.3. Rédaction des titres et sous-titres 
 
üIl faut absolument  
— proscrire le style « rapport » bourré de numéros (I.1.2. etc.), qui est très laid ;  
— éviter les titres en grandes majuscules (préférer les « petites majuscules », faites à partir 

des minuscules, en cliquant ensuite sur le pavé de Word repérable par « ABC » dans la barre 
d'outils ; 

— éviter de souligner titres et sous-titres ; 
— ne pas mettre de point final aux titres et sous-titres. 
 
üLa meilleure présentation est celle des livres, dont la hiérarchie des divers titres se fait 

de manière typographique. Ainsi : 
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— Titre de chapitre : indiquer l'ordre du chapitre, rédiger en minuscules gras, ou en « petites 
majuscules » plutôt qu'en majuscules (faire des essais). 

— Sous-titre de niveau 1 : en gras et minuscules. 
— Sous-titre de niveau 2 : en gras, italiques et minuscules. 
— Sous-titre de niveau 3 : en italiques et minuscules. 
— Coupures inférieures : utiliser le tiret (et non le trait d'union !), à la rigueur les chiffres, 

enfin le saut de ligne (= ligne blanche, pour marquer une coupure très secondaire). 
 
Remarques : 
 
— Le premier chapitre se dit « Chapitre premier » et non « chapitre I ». Mais ensuite, on 

écrit Chapitre II, III, etc. 
— On doit obligatoirement commencer chaque nouveau chapitre en « belle page », c'est-à-

dire en prenant une page neuve et en laissant un retrait suffisant en haut de la feuille. 
— Si l'on divise son mémoire en plusieurs parties, on ne recommence pas la numérotation des 

chapitres à chaque nouvelle partie. On enchaîne sur les chapitres antérieurs, en sautant par-dessus 
les parties. C'est la numérotation en continu. 

 
EXEMPLES 
 

Chapitre premier  
(ou mieux : CHAPITRE PREMIER en petites majuscules) 

Qu'est-ce que la vertu morale ? 
(ou bien : QU'EST-CE QUE LA VERTU MORALE ?) 

  
— Sous-titre n°1 : gras et minuscules (ou chiffre romain éventuellement, puis point, 

espace) :  La question de la vertu (ou : I. La question de la vertu) 
 
— Sous titre n°2 : gras et italiques (ou : chiffre arabe, point, espace) : La prudence selon 

Aristote  
 
— Sous titres n°3 : maigre et italique : Le thème de l’excellence 
 
Normalement, la typographie permet d’éviter les numérotations (par chiffres ou lettres). 
Si l’on doit absolument ajouter des hiérarchies à celles qui sont indiquées plus haut, il faut 

passer aux chiffres arabes ou aux lettres, en se méfiant toutefois comme de la peste de 
l’alourdissement qui en résulte :  

ex :1)…2)…3)…4)…ou a)…b)…c)…    
Les meilleures réalisations sont quand même celles qui limitent au maximum l'usage des 

numérotations (tant en chiffres qu'en lettres). Voir les bons livres des bons éditeurs ! 
 
 
2.4. Notes ou références ? 
 
Il existe deux types de dispositifs bien différents : 
 
1) Les références en fin d’article, correspondant à des chiffres arabes placés entre 

parenthèses dans le courant du texte. C’est le dispositif adapté couramment pour les articles 
scientifiques et médicaux, ce qui permet de renvoyer plusieurs fois à la même référence sans avoir 
à la répéter. Défaut majeur : c'est très imprécis !  

 
2) Les notes de bas de page, pour tous les textes de forme plus « littéraire ». C'est le seul 

système acceptable pour les mémoires et les thèses. Elles indiquent très précisément l'auteur, le 
texte, l'éditeur, l'année, la page.  
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Les appels de note, collés au signe qui les précédent, doivent être régis par le logiciel de 
traitement de texte, par le menu « INSERTION » puis « notes », ce qui facilitera grandement la 
révision du texte (numérotation et ajustement de longueur automatiques). 

Il faut ensuite opter pour un système de notes : choisir « notes de bas de page » et préférer la 
« numérotation en continu » (avec chiffres de 1 à…).  

Attention aux cases de notes qui sont parfois trop petites (ce qui conduit Word à faire sauter la 
note à la page suivante, l'appel de note restant à sa place !). Dans ce cas, il y a des solutions 
possibles. Dans les versions antérieures de Word, on pouvait utiliser le menu « Affichage », choisir 
« mode Page », et régler la taille de la « marge inférieure » en pointant la souris dans la colonne de 
chiffre située à gauche de la page. Dans les versions récentes, cette manœuvre semble inopérante. 
On peut alors choisir « Aperçu avant impression » quand on est sur la page où une note est coupée 
en deux, puis cliquer sur le pavé « ajuster » (vers la droite du menu). Normalement, tout s'arrange ! 

 
Concrètement : il faut adopter l’ordre suivant : numéro de la note, point, espace, prénom de 

l’auteur, nom en minuscules (pour simplifier les rectifications éventuelles et identifier les accents), 
virgule, titre (en italiques si c’est un livre, entre guillemets si c’est un article, le nom de la revue 
étant en italiques), virgule, lieu d’édition, virgule, éditeur (sans points entre les lettres des sigles et 
acronymes !), virgule, collection entre guillemets (seulement si c'est important, par exemple pour 
signaler qu'on utilise la version de poche), virgule, date d’édition, p. (pour page, suivi d’un point), 
chiffre, point final. 

La description est compliquée mais la réalisation est la plus simple du monde : 
 
Exemples : 
1. René Tartempion, L’éthique en question, Paris, PUF « Premier Cycle », 1993, p. 210. 
2. Robert Duchmoll, « Le droit en question », Revue de droit européen, n° 3, Luxembourg, 

LGDF, mai 1995, p. 22. 
— Si l’on enchaîne sur un second titre au sein de la même note, on place d’abord un point-

virgule à la fin de la première référence. 
Remarque : les prénoms doubles, en abrégé, imposent le trait d’union pour les auteurs 

français, pas pour les auteurs anglo-saxons : 
Exemple : on écrit J.B. Smith, mais : J.-B. Dupond. 
 
üPenser à soigner l’arsenal des abréviations courantes, en général d’origine latine, donc 

obligatoirement en italiques, avec point et virgule à suivre : 
Exemples : op. cit., id., ibid., loc. cit., etc. 
 
Remarques : 
 
— Préférer écrire les noms d'auteurs en minuscules, les majuscules sont lourdes.  
— Tous les titres de livres, dans le texte comme dans les notes, doivent être mis en italiques 

et non entre guillemets. Pour les articles, c'est l'inverse : on met le titre entre guillemets et le nom 
de la revue en italiques. 

— Dans les notes, on ne répète pas le libellé complet des ouvrages, auteurs, éditeurs, etc. 
quand on l'a déjà fourni une fois.  

Si c'est une note éloignée, on rappelle le titre et l'auteur et l'on met « op. cit. » avant de 
préciser la page. 

Si c'est une note immédiatement antérieure, on met Idem ou Id. pour la première répétition, 
puis Ibidem ou Ibid. pour les suivantes (toujours en italiques, avec une majuscule si c'est au début 
de la note, et un point si c'est mis en abrégé !). 

— Ne pas oublier le point final au bout de la note ! 
— Eviter les fautes d'espace : il faut toujours un espace entre le p. (pour « page ») et le chiffre 

de la page.  
On peut corriger ce type de faute, dans les notes comme dans le texte, en ouvrant le menu 

« Edition », puis « rechercher-remplacer », en tapant p. dans la première case, p. et un espace (avec 
la barre d'espace) dans la seconde. 
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Une astuce pour les thèses : comme il est prudent d'écrire à chaque fois tout ce que requiert 

une note quand on fait la première rédaction (autrement, si l'on coupe et modifie, on ne sait plus à 
quoi correspond la référence !), il est difficile voire impossible de réviser correctement les 
doublons et répétitions si l'on en reste aux notes de bas de page. 

Dans ce cas, mais seulement une fois le texte définitif au point, on peut utiliser le menu 
« Insertion », puis « notes » puis « options » pour convertir les notes de bas de page en notes de fin 
de document. On voit alors apparaître sur l'écran toutes les notes à la suite. Il est alors facile de voir 
ce qui est répétitif et d'opérer les ajustements nécessaires (selon les normes décrites 
précédemment). Une fois ce travail terminé, en fait le chemin en sens inverse : conversion des 
notes de fin de document en notes de bas de page, et le tour est joué !  

 
 
3 — COTE INFORMATIQUE 
 
3.1. Conseils généraux 
 
La rédaction par soi-même (et non copie d'un manuscrit par un tiers) est une part 

importante du travail. 
Si ce n'est pas déjà acquis, il faut absolument apprendre à rédiger directement sur ordinateur, 

ce qui change substantiellement la manière de procéder. On apprend en même temps à taper avec 
tous les doigts, à rédiger des notes, etc. Bref, on devient opérationnel pour produire ensuite des 
documents susceptibles d'être diffusés. 

L'idéal est de posséder un ordinateur personnel et de ne laisser jouer dessus ni enfants ni 
conjoint (que de désastres chaque année !). Il existe des ordinateurs à tous les prix, des facilités de 
paiement, de bonnes machines d'occasion (les fanatiques en changent constamment). 

On peut travailler sur son ordinateur professionnel et faire des échanges avec le sien. Alors 
attention aux virus qu'on promène (sur PC surtout) ! Les portables sont intéressants, on peut les 
transformer en postes fixes en y associant un moniteur (écran extérieur) et un clavier séparé. 

Pour les adeptes du PC (mais le Mac est tellement plus simple !) fuyez Vista, plein de bugs, 
destiné à contraindre tout le monde à changer ses logiciels (les documents en ,docx sont illisibles 
par tous ceux qui ne sont pas sur Vista, il faut toujours convertir en .doc), remettez windows XP ou 
voyez si windows 7 sera un bon système.  

Attention aux écarts dus aux imprimantes ! Elles possèdent en effet leur propre logiciel et il 
faut toujours faire la dernière vérification de son texte en lien avec l'imprimante choisie 

Procéder constamment à des sauvegardes (naufrages tous les ans !). Il n'y a plus de disquettes, 
préférer les disques durs externes (maintenant accessibles) ou les clefs USB. Ne pas oublier la 
sauvegarde automatique de Word : menu « Outils », « Préférences », « Enregistrer une copie de 
sauvegarde » (par exemple toutes les 3 mn).  Aussi les sauvegardes automatisées fournies par 
exemple par La Compagnie (disques durs externes) ou les Mac équipés de Léopard (« Times 
Machine »). 

 
 
3.2. Apprivoiser Word 
 
Word (livré dans Office, avec un tarif réduit pour les étudiants, pensez-y) est totalement 

dominant aujourd'hui. Wordperfect est passé à la poubelle…  
Cette situation est paradoxale car nous n'utilisons en réalité qu'une infime partie de Word, 

mais cette infime partie est absolument indispensable (notamment pour avoir des espaces 
insécables et autres gâteries, voir infra).  

En revanche, il faut absolument éviter de s'embarquer dans les offres préétablies de Word, 
source d'embarras inextricables ! Proscrire donc les formats préétablis, les documents modèles, 
tous ces machins qui se manifestent dans la marge gauche du texte par des pavés noirs et autres 
oripeaux. Si on s'est embarqué dans cette voie, on peut tout annuler grâce au menu déroulant situé à 



UPE-CFCPH — Master et doctorat de philosophie pratique —             

 

26 

26 

gauche de l'indication du type de caractère. On sélectionne alors « effacer le format » ou se rabat 
sur « corps de texte » si celui-ci est vraiment adéquat. 

 
Les deux règles de base sont les suivantes : 
 
1) La frappe standard qui convient aux imprimeurs (pour faire un livre par transfert) est dite 

« au kilomètre ». En clair, on n'introduit aucun dispositif logiciel, on n'aligne même pas à droite ! 
Pour les mémoires et les thèses, qui doivent aboutir à une sortie papier correcte, il faut ajouter 
retraits, alignement etc., mais éviter d'utiliser le logiciel de césure, éviter les espacements 
automatiques, éviter tous les zizis pseudo-décoratifs, etc.  Bref, il faut imiter les livres. 

2) Il faut faire le maximum d'opérations à partir du clavier, et non les confier au logiciel. Par 
exemple, pour sauter deux lignes avant un sous-titre, on tape deux fois sur la touche « retour ». 
Idem pour les guillemets français (les chevrons couchés : « et »), qu'il faut faire au clavier (option-è 
et option-majuscule-è sur Mac, autre combinaison à faire sur PC, voir infra). On peut aussi 
demander au logiciel de convertir automatique les guillemets anglais (") en chevrons, mais il arrive 
trop souvent que l'imprimante les supprime au tirage ! Idem pour les imprimeurs. 

 
Il faut penser à travailler sur plusieurs textes simultanément : 
 
Ce n'est pas forcément facile sur vieux PC, surtout avec un petit écran (mais on peut y arriver), 

c'est enfantin sur Mac : on peut ou même doit ouvrir plusieurs documents en même temps, parce 
qu'il est commode d'en faire un qui recueillera les notes de lectures et les références, un autre des 
bribes de rédaction (faites dans le désordre), un autre servant à mettre au frigidaire des idées 
auxquelles on tient mais qui n'entrent pas dans le projet actuellement travaillé (elles y entreront 
peut-être plus tard, ou dans un autre projet). 

Sur Mac récent, en cliquant sur le petit rond jaune situé au milieu des trois cases en haut à 
gauche du document, on peut les envoyer provisoirement en bas et à droite de l'écran, prêt à 
réapparaître d'un clic ! Un autre logiciel permet de les feuilleter. Il est possible que windows 7 
autorise ce genre de manipulations (à vérifier).  

 
 
3.3. Les trois modes de Word à utiliser 
 
Ces trois modes assurent des fonctions sont différences (il en existe un quatrième, 

« annotation », mais on peut s'en dispenser sauf tâches particulières). 
On y accède de deux manières : en cliquant sur les pavés situés en bas et à gauche du 

document ouvert, ou bien par le menu « Affichage ». Cliquer sur les pavés permet de passer 
instantanément d'un mode à l'autre. 

 
1) Le mode normal 
 
Il correspond au pavé le plus à gauche dans l'angle inférieur gauche du document ouvert sur 

l'écran. Comme son nom l'indique, c'est le mode privilégié pour écrire rapidement son texte, mettre 
les lignes requises avant et après les titres et sous-titres, placer les gras, italiques etc. Mais on ne 
voit ni l'en-tête ni le pied de page et on ne peut pas profiter des fonctions spécifiques du mode plan. 

 
2) Le mode plan 
 
Pour ne pas se perdre en route quand on commence à rédiger ses textes, l'idéal est d'apprendre 

à utiliser le « mode Plan », disponible sur tous les types de Word. Une après-midi suffit pour se le 
mettre en tête et en mains. Il permet de modifier son plan à mesure que la pensée évolue, en 
allégeant le couper-coller, et en dispensant de fabriquer ce genre de plan préétabli que l'on ne 
parvient jamais à réaliser. 

— On passe d'un clic au mode plan par le deuxième pavé, en partant de la gauche, situé en bas 
et à gauche du document Word. Ne pas s'affoler en voyant que l'alignement du texte disparaît, que 
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les titres et sous-titres changent de forme typographique (on peut d'ailleurs choisir ce que l'on 
souhaite en rentrant dans les options de mise en forme) ! Mais inutile de raffiner, tout revient 
comme avant quand on clique sur le pavé de gauche, qui est le mode normal. 

En mode plan, une nouvelle ligne de symboles divers apparaît en haut de l'écran (sous la règle 
et les lignes déjà présentes). 

Il est tout à fait possible d'écrire directement en mode plan, notamment pour indiquer 
immédiatement titres et sous-titres. Mais il est plus facile d'écrire en mode normal pour continuer à 
rédiger (on clique alors sur le pavé « mode normal » et revient au mode plan s'il faut ajouter un 
sous-titre). 

La grande différence par rapport au mode normal réside dans les nouvelles fonctions offertes 
par les flèches situées à gauche de la barre d'outils, et deux des pavés situés à droite.  

— On utilise les flèches situées à gauche sur la barre d'outils pour choisir le niveau de titres et 
sous-titres, et on clique sur la flèche de droite pour obtenir du texte normal. 

Si l'on a d'abord écrit en mode normal, il faut cliquer sur le pavé « mode plan » et utiliser 
ensuite les flèches indiquées plus haut pour signaler ce qu'on veut faire de ses titres et sous-titres. 

— Quels avantages ? Une fois en mode plan, on clique sur le pavé de la barre d'outils marqué 
« Tout ». Alors le texte disparaît et il ne reste à l'écran que les titres et sous-titres. Excellent moyen 
d'évaluer la pertinence de son plan, pour le modifier ensuite. 

On peut alors saisir titres et.ou sous-titres avec la souris (la flèche se change en croix) et les 
déplacer à sa guise. Miracle, le texte caché à nos yeux suit le déplacement ! On peut donc refaire en 
permanence le plan de son mémoire, même si l'on a commencé par rédiger une partie qui n'a pas 
encore sa place… En cliquant à nouveau sur « Tout », le texte collé aux titres réapparaît. 

Le pavé voisin de « tout » permet aussi d'effacer provisoirement le texte, mais en en 
conservant la première ligne. 

Les autres fonctions n'ont guère d'utilité pour nous… Se contenter de ce qui est indispensable ! 
 
3) Le mode page 
 
C'est généralement le pavé n° 3 (toujours en bas à gauche du document). 
On peut rédiger sur ce mode, mais il est surtout destiné à la révision finale de son document, 

pour voir si titres et sous-titres sont bien en place. Donc surtout pour éviter d'avoir un sous-titre en 
fin de page, alors qu'il devrait se situer au dessus du texte qu'il concerne. Quand on constate de fait, 
on utilise le menu « Insertion » et introduit juste avant le sous-titre un « saut de page ». 

C'est avec le mode page que l'on vérifie une dernière fois son texte, l'ordinateur étant branché 
sur l'imprimante à utiliser, pour éviter les bavures éventuelles. 

 
 
3.4. Détails pratiques 
 
üRappel : pour créer un retrait au début d’un paragraphe, ne jamais utiliser la touche 

« tabulations », mais créer ce retrait à partir de la règle, qui appliquera le même partout. Elle est 
située en haut de son texte (faire « afficher la règle », bien sûr ! Ou bien elle n'apparaît qu'en 
approchant la souris au ras de la marge haute du document). 

On sélectionne la totalité du texte à mettre en forme (le mémoire total si l'on veut, mais 
attention aux titres centrés au milieu, ils vont s'aligner aussi ! ou bien § par § afin de laisser les 
titres de chapitre au milieu et les sous-titres au ras du zéro de la règle). 

Ensuite, on déplace à l'aide du pointeur  le petit triangle bleu du haut vers la droite. Le 
déplacer vers la droite de 0,8 mm à 1 cm, mais guère plus. Le triangle inférieur est à éviter, il crée 
un retrait inversé, inutilisable dans un mémoire. 

 
üNe pas confondre le trait d’union bref (-) et le tiret long (__), ce dernier servant aux 

énumérations.  
— Sur Mac, le tiret s’obtient par les touches Option + trait d’union.  
— Sur PC, le tiret se fait diversement : avec Alt + CTRL + « - » (moins) du pavé 

numérique. Ou bien : CTRL + touche 8 du clavier. Vérifier au besoin sur son appareil en 
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consultant l’aide de Word, caractères spéciaux, car tout ceci a évolué avec l'âge des machines et la 
version du logiciel. Windows propose des caractères spéciaux en deux formats de longueur 
différente (quadratain ou demi-quadratain, ce qui joue sur la longueur du tiret). 

 
üPenser qu’en français on met toujours un espace avant les signes de ponctuation doubles 

(point-virgule, d'exclamation, d'interrogation, aussi entre les guillemets typographiques et 
l'expression qu'ils enveloppent), mais aucun espace avant les signes de ponctuation simples (la 
virgule et le point final, toujours collés au mot précédent). 

(En anglais, en revanche, on ne met jamais d’espace avant les signes de ponctuation). 
 
üPenser à placer un espace insécable avant tous les signes de ponctuation qui sont précédés 

d'un espace afin d'éviter que le signe saute éventuellement au début de la ligne suivante). 
— Sur MAC,  cela se fait avec Option + barre d’espacement.  
— Sur PC, cela se fait avec CTRL + Maj + Barre d’espacement (autres versions possibles). 
Exception : on met un espace avant et après un tiret, mais pas d'espace insécable (ne pas 

confondre avec le trait d'union, qui colle les deux termes associés, sans espace aucun !). 
Pour les guillemets chevrons, on met un espace insécable entre les guillemets d'ouverture et 

de fermeture et le texte cité. Mais on n'en met pas pour les guillemets anglais ("), collés au texte. 
 
üQuand espace il y a, il en faut un seul et pas deux (en peut vérifier son texte avec la 

commande « Edition » puis « Remplacer » : on frappe 2 espaces en haut, un seul en bas, et on 
demande de « remplacer partout ». 

 
üPour les guillemets, l'usage traditionnel en français est celui des guillemets typographiques 

(les chevrons couchés : « »). Cela permet d'introduire éventuellement des guillemets anglais à 
l’intérieur des chevrons pour faire une citation à l’intérieur de la citation. 

— Sur MAC : Option + è pour obtenir : « ; et Option + Majuscule + è pour obtenir :  ».  
— Sur PC, cela dépend de la machine et de la série du logiciel (généralement, il faut se 

renseigner). Mais tout est indiqué dans le menu INSERTION, « Caractères spéciaux ». Le plus 
facile consiste à demander la transformation automatique (quand on tape " on obtient «, etc.). Mais 
dans ce cas, il faut utiliser une combinaison de touches pour revenir aux guillemets anglais ! Pour 
guillemets ouvrants : CTRL + Maj + I, puis Maj. I ; pour guillemets fermants : CTRL + Maj + 
O, puis Maj I. 

Dans certains cas, cela se ferait avec minuscule 3 pour les obtenir.  
On peut toujours se fabriquer des signes spéciaux par combinaison personnelle de touches 

mais il est difficile d’obtenir que les caractères se maintiennent après transfert de disquette ou 
simple changement d'imprimante. Une vraie galère en général ! 

— Il s'ensuit, sur Mac et PC, qu'il vaut mieux éviter de recourir à « correction automatique » 
qui se trouve dans le menu « Outils », qui affiche bien les bons guillemets à l’écran. Mais comme 
ceux-ci ne proviennent pas des commandes clavier, il arrive souvent qu'ils redeviennent tristement 
" au transfert ! C’est un point important en cas d’échange de disquettes (et de transfert MAC/PC). 

NB. Sur les vieux Mac, c'est Commande (= Pomme) et non Option qui marche. Sur certains 
ordinateurs, la touche Maj est nommée Shift. 

 
üUne commande très utile : dans le menu « Edition » la commande « rechercher » permet 

de taper un mot (nom d'auteur ou concept) pour le retrouver au sein d'un texte long. Dans les 
thèses, c'est un bon moyen de traquer doublons et redites. 

Dans le même menu, la commande « remplacer » permet de corriger automatiquement les 
fautes d'orthographe. On tape le mot fautif dans la première case, la bonne orthographe dans le 
seconde. On peut aussi opter pour des modifications (passer du romain aux italiques, etc.). 

On peut également supprimer d'un clic toutes les fautes d'espace, soit pour des visées précises 
(exemple, ajouter un espace oublié après p. dans les notes, comme expliqué plus haut), soit pour 
éliminer  d'un clic les espaces triples ou doubles insérés par erreur dans le document entier. On tape 
alors 3 espaces dans la première case, 1 seul dans la seconde, et demande de « remplacer partout », 
on refait ensuite la manœuvre en tapant 2 espaces puis 1, et on demande de remplacer partout. 
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3.5. Pense-bête orthographique 
 
Il y a l’orthographe apprise à l’école, l’orthographe des dictionnaires (généralement vieux) 

tirés de la bibliothèque familiale, et il y a l’orthographe pratiquée par l’édition, inscrite dans les 
tables de la loi du syndicat des typographes. On trouvera ces divergences étranges ; elles 
manifestent surtout l’évolution rapide de l’esthétique de l’écrit. Il existe un écart considérable entre 
les publications d’il y a dix ans et celles d’aujourd’hui. Aussi des différences sensibles entre les 
maisons d’édition (les mauvaises font n’importe quoi, les bonnes sont plus ou moins au point). 
Après tout, ce genre de phénomène est aussi constaté dans la mode vestimentaire. Alors autant faire 
de son mieux plutôt que de se poser trop de questions. 

En France, la tendance est à la simplicité. La chasse aux majuscules est aujourd’hui ouverte 
(c’est l’inverse chez les éditeurs de langue anglaise…). On ne met pratiquement plus de majuscules 
aux noms de disciplines (on parle du droit, de la médecine, et plus du Droit et de la Médecine). Plus 
généralement, on allége et simplifie au maximum. 

 
3.5.1. Quelques impératifs classiques 
 
ü  Dans un travail académique, non destiné à la publication, on peut faire des citations assez 

longues. Il faut cependant se souvenir qu'une référence n'a de valeur que par l'usage que l'on en fait, 
et que citer le texte d'un autre ne dispense jamais de présenter analyse et réflexion. La meilleure 
formule consiste donc à paraphraser ce qu'il y a de substantiel chez un auteur (en signalant en note 
les références exactes) et à ne retenir comme citations que les formules frappantes. Mieux vaut y 
penser d'avance car selon la loi, toute citation de plus de cinq lignes tombe sous le droit du 
copyright, ce qui implique normalement qu'on demande l'autorisation à l'éditeur de reproduire le 
texte. Certes, cela ne se fait généralement pas, mais mieux vaut y penser. 

üQuand on introduit une coupe au sein d'une citation, il ne faut pas l'indiquer par des 
parenthèses (…) ou des accolades, mais entre crochets = […] (ce qui se fait avec la touche 
parenthèse + autres touches, du genre option+majuscule, à voir pour chaque type d'appareil). 

üNe pas oublier le trait d'union quand il en faut, même si l'usage tend à les négliger (c'est-à-
dire, vis-à-vis, etc.) et y penser quand on constitue un substantif combiné avec « non » : exemple, il 
faut écrire « la non-violence », « un non-initié », mais on ne mettra pas de trait d'union si l'on n'a 
pas affaire à un substantif (exemple : « ce geste était non voulu par son auteur »). 

üJamais de majuscules aux adjectifs.  
üLes noms de mois ne prennent pas non plus de majuscule (janvier, décembre, etc.). 
üLes titres et sous-titres sont sans point final. 
üLes siècles ne se mettant pas en chiffres arabes (21ème) mais en chiffres romains avec un 

« e » en exposant (XXe siècle). On écrit d'abord XXe, puis on sélectionne le « e » avec la souris et 
le transforme en exposant en cliquant sur le pavé ad hoc de la barre d'outil (symbolisé par A2). On 
peut aussi installer une commande automatique en entrant dans les entrailles de Word. 

üLes dénominations historiques et administratives prennent partiellement des majuscules : 
Premier ministre, Première Guerre mondiale, Deuxième Guerre mondiale. 

üCertains noms ou événemsitents n’ont que des majuscules : Saint Louis, Moyen Age, Saint 
Barthélemy, guerre de Cent Ans (aussi : des Deux Roses). 

üDans certaines dénominations historiques, seul le substantif commence par une capitale : 
second Empire, troisième République. 

üEn géographie, quand l’appellation principale comporte un adjectif, c’est ce dernier seul qui 
porte la capitale initiale (mont Blanc, mer Rouge) ; mais les divisions administratives en portent 
deux (Charente-Maritime).  

ü  Les noms des habitants d’un pays, donc les noms de nationalités, exigent une capitale (les 
Français, les Allemands, les Arabes), mais les mêmes mots utilisés pour désigner leur langue, ou 
utilisés comme adjectifs, doivent commencer par une minuscule (les Allemands parlent l’allemand 
et boivent de la bière allemande). 

üDans la dénomination religieuse, le mot « saint » prend une minuscule, sauf s’il s’agit d’un 
édifice (on dit saint Thomas d’Aquin pour l’auteur, mais Saint Thomas pour l’église de Leipzig). 
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üDans les dénominations officielles, le nom des bâtiments administratifs prend une majuscule 
(ministère de l’Intérieur), de même que le mot « Etat » quand on désigne l’entité politique (et non 
un état de fait, un mauvais état, etc.) 

üLe etc. se termine par un seul point et non trois. 
üMonsieur et Madame ou Mademoiselle ne prennent une majuscule que lorsqu’ils sont 

employés seuls, ou quand on s’adresse à la personne.  
üÉvénement s'écrit avec deux accents aigus alors qu'on prononce comme si le second était un 

accent grave. 
üLes petits nombres doivent s'écrire en toutes lettres (trois, huit, vingt-deux) mais on écrit les 

grands nombres en chiffres (20 000 habitants).  
üOn hésite souvent sur la place du point final quand on introduit une citation dans une 

phrase : faut-il le mettre avant de fermer les guillemets ou après (comme le capitaine Haddock pour 
la barbe au-dessus ou au-dessous de la couverture) ? Réponse : la plupart du temps, la citation est 
introduite au sein d'une phrase, ce qui implique de mettre le point final à la fin de la phrase, après 
fermeture des guillemets (exemple : Descartes a introduit le « je pense, je suis ».) Si la citation est 
seule, on peut estimer que le point final doit se mettre avant de fermer les guillemets. Les éditeurs 
divergent sur ce point. 

 
3.5.2. Quelques abréviations utiles 
 
üProfesseur Untel s’écrit Pr (sans point, avec le r mis en exposant), éventuellement en toutes 

lettres, mais on ne met pas de majuscule pour parler d'un professeur en général. 
üMonsieur s’écrit M. et non Mr. (= Mister en anglais !) 
üAprès Jésus-Christ s'abrège en apr. J.-C. 
üChapitre = chap. 
üConfère = cf. 
üVolume= vol. 
üTome = t. 
üTraduction française = tr. fr.  
üŒuvres complètes = O.C. 
üIdem = id. ; Ibidem = Ibid. ; lieu cité = loc. cit. ; ouvrage cité = op. cit. 
 
 
 
Conseil : après un temps de pratique, se constituer soi-même sa feuille de style pour être 

vraiment opérationnel ! 
 

4 – Remise des mémoires au Centre de documentation (après corrections) 

 

 
Service de documentation 

(dépôt des mémoires, consultation de la documentation) 
Centre de Documentation de l'AP-HP 

Ecole de Cadres, 47 Bd de l'Hôpital, 75651 Paris Cedex 13 
Tél. 01 42 16 07 76 — <centre.doc@psl.ap-hop-paris.fr> 

Horaires : lundi à vendredi de 8 h 30 à 18 h (sauf mercredi de 12 h à 18 h) et samedi de 9 h 15 
à 12 h 45 (sauf veilles de fêtes et congés scolaires) 

— Consultations par Intranet :  http://ech01.psl.ap-hop-paris.fr 
— Par Internet (de l'extérieur) : http://documentation.aphp.fr 

Les inscriptions au Centre se feront suite à la confection des listes d'inscrits au Master 
Direction : Madame Boulay-Neveu 
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Ce Centre permet également de consulter les mémoires et les thèses de doctorat déjà soutenus. 

Il offre également des moyens d'accès à la documentation présente en rayons comme à de 

nombreuses revues internationales. 
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CONTACTS ET ADRESSES 
 

Université de Paris-Est, site de Marne-la-Vallée 
(Le campus étant dispersé, un plan est fourni à la fin de cette plaquette) 

Adresse postale générale : Champs-sur-Marne, 77454 MARNE-LA-VALLEE CEDEX 2 
(ajouter à chaque fois la dénomination du site concerné) 

 
l'Institut Hannah Arendt : dans « Recherche » sur le site : www.univ-mov.fr  
 
Revue en ligne, Ethique, la vie en question : http://www.univ-mlv.fr/revuethique/ 

 
— Secrétariat à l'université : 

Adresse postale : 
Université de Paris-Est Marne-la-Vallée, 

Espaces Ethiques et politiques, Institut Hannah Arendt, UFR SHS  
Bâtiment Bois de l’Etang, bureau C 012 

Cité Descartes, 5, bd. Descartes 
Champs-sur-Marne 77454 Marne-la-Vallée cedex 02 

Adresse physique : 
Bâtiment Bois de l’Etang, bureau C 012 
5, rue Galilée 77420 Champs-sur-Marne 

Accès : RER A, Gare de Noisy-Champs ; Bus n° 213 arrêt universitaire 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Responsable administratif  
Madame Vanessa Alexandrine  

Tel. : 01 60 95 71 14 ; Fax : 01 60 95 71 19 ; mail : vanessa.alexandrine@univ-mlv.fr 
  

— Service de la scolarité de l'université :  
Madame Bougueliane, tél. 01 60 95 74 72(/68/71). Bâtiment Copernic 

(gare RER Noisy-Champs, sortie tête de rame RER, vers l'Ecole des Ponts). 
Responsable du service : Madame Martine Serra, tél. 01 60 95 74 75 

 
— Service de la Formation continue de l'université (pour les conventions) : 

Situation : Bois-de-l'Etang, Cité Descartes 
Responsable : Mme Nadine Royer, tél. 01 60 95 70 22 

Mail : nadine.royer@univ-mlv.fr 
 

 
Inscriptions et réinscriptions en doctorat 

ED OMI 
Stéphanie Ben Abria 

80 avenue du Général de Gaulle 
La pyramide Bureau 5.16 (5ème étage) 

94010 Créteil Cedex 
Tél. : 01 45 17 44 45 

stephanie.benabria@univ-paris-est.fr 
 

Centre de Formation Continue du Personnel Hospitalier (CFCPH) 
 

M. Patrice Noiret, tél.  01 42 16 06 53 
mail : patrice.noiret@dfc.aphp.fr 

Adresse : CFCPH, 47 Bd de l'Hôpital, 75651 Paris Cedex 13 
Direction : Mme Michèle JARRAYA 
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CFCPH 

Centre de Formation Continue du Personnel Hospitalier 
Groupe Hospitalier La Pitié-Salpêtrière - 47, boulevard de l’Hôpital, 75651 PARIS Cedex 13 
Métro : Austerlitz et Saint-Marcel (ligne5)  
Entrer par l’entrée historique, en bas du Bd. de l’Hôpital 
Traverser le jardin en direction de la chapelle 
Prendre à gauche de la chapelle 
Cour Mazarin, entrer dans le bâtiment de l’IFSI (Institut de Formation en Soins Infirmiers) 
Monter au 1er étage 
Sur la droite, au fond : Amphi. 107 
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UNIVERSITE PARIS- EST site de MARNE-LA-VALLEE 
 

LOCALISATION DU SECRETARIAT DES MASTERS DE PHILOSOPHIE PRATIQUE 
 
Adresse postale : 

UNIVERSITE DE MARNE LA VALLEE 
Bâtiment Bois de l’Etang – bureau C012 
Cité Descartes, 5 Bd. Descartes 
Champs sur Marne – 77454 MARNE LA VALLEE cedex 2 

Sur place :  
Bâtiment Bois de l’Etang, bureau C013, rue Galilée, 77420 Champs sur Marne.  
Accès : RER A (Gare de Noisy – Champs, en montant en tête de la rame) ; accès à 
pied ensuite ou bus 213 direction Lognes le village (ou Place Pablo Picasso), arrêt Bois 
de l’étang - université. 
Tél : 01.60.95.71.14.   Fax : 01.60.95.71.19 
e-mail : vanessa.alexandrine@univ-mlv.fr 
 
Attention ! Pour le doctorat, le secrétariat de l'école doctorale OMI est situé à 
l'UFR de droit, Bât. B, bur. 324, 91 avenue du Général de Gaulle, 94010 Créteil 
Cedex (métro Créteil-Université).  
 
 
 

 


